Caisse Primaire d’Assurance Maladie Des Ardennes

LETTRE DE MISSION

	THEME DE LA MISSION : missions transfrontalières
	DEMANDEUR

	De part sa situation géographique et le développement des politiques menées au sein de l’union européenne, le département des Ardennes a développé de nombreuses relations transfrontalières avec la Belgique.
Dans ce contexte la CPAM des Ardennes a décidé d’une part d’apporter  service adéquat aux assurés sociaux dans la prise en charge de leurs soins réalisés à l’étranger et d’autre part de soutenir et développer les initiatives visant à améliorer les offres en santé de part et d’autre de la frontière.
	Direction 

	
	RESPONSABLE

	
	Jean-Luc Loison

	
	DATE DEBUT
	DATE FIN

	
	
	indéterminée

	OBJECTIFS

	1. Représenter la CPAM des Ardennes dans les différentes instances Franco-Belge :

En accord avec la direction de la CPAM assure la représentation auprès de 

· OFBS (assemblées générales, aux comités de gestion, …)

· LUXLORSAN (assemblées générales, aux comités de gestion, …)

2. Participer activement sur les projets de coopération sanitaire transfrontalière.

· En tant que chef de projet opérationnel 

A ce titre, il est chargé de 

· Participer à l’élaboration de la convention

· Mettre  en œuvre le volet technique du projet

· Informer et soutien technique des différents acteurs 

· En tant que soutien méthodologique dans les projets transfrontaliers

A ce titre, il est chargé de 
· Apporter un soutien technique et organisationnel dans l’élaboration des projets 

· Assurer la supervision des projets
· Informer de l’Etat d’avancement du projet

3. Etre le référent technique relations internationales
Représenter de la CPAM aux réunions régionales du pôle national d’expertise sur les relations internationales


Participer à toute action dans le cadre des relations transfrontalière nécessitant son expertise (ex : formations « Guichet de soins »)


	INTERLOCUTEURS PRINCIPAUX

	En Interne :

Jean-luc Loison dans le cadre de ses missions se référent au directeur Adjoint 
En externe :

Jean-Luc Loison peut prendre contact avec tout interlocuteur relatif aux projets dont il a la charge

	RESSOURCES

	Dans le cadre de ses missions, Jean-Luc Loison peut solliciter, dans les formes prévues, l’ensemble des ressources de la CPAM nécessaire à la conduite des projets.
Les décisions, ayant une incidence budgétaire et/ou en terme de ressources humaines, sont validées par la directrice ou le directeur adjoint 
Jean-Luc Loison met à disposition les résultats pour les diverses instances de pilotage de la CPAM 
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